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La préparation militaire
(Cor.) Le projet de loi présenté par le Conseil fé-

déral, et concernant la préparation militaire o&ZigutoZre,
® été rejeté par le peuple suisse le 1" décembre 1940,
mais l'instruction préparatoire /aca/tatitie existe toujours
et pour se conformer aux besoins de notre armée elle
doit prendre une envergure toujours plus grande.

En tout premier lieu, nous devons nous poser la
question suivante:

Qu'attend notre armée de la préparation militaire?
Or, il nous serait plus facile de répondre à cette im-

Portante question en recherchant, tout d'abord, ce que
1 armée n'attend pas de l'instruction préparatoire, en
d'autres termes ce qu'elle ne peut pas accepter de cette
institution et ce qui lui est réservé, à elle, tout spéciale-
ment.

La tâche qui incombe à notre armée consiste précisé-
Klent à donner à tous nos jeunes compatriotes aptes à
servir une éducation strictement militaire, à en faire de
bons soldats et de valeureux combattants. Or, l'instruc-
tion préparatoire ne doit pas empiéter sur le domaine
de l'éducation militaire proprement dite. Elle ne doit
pas vouloir former des «demi-soldats» ou devenir, à la
longue, ce que l'on pourrait appeler peut-être un «jeu
de soldats»: manœuvres de jeunes cadets, simulacres
d'assauts, etc. etc.

L'éducation militaire est exclusivement du ressort de
l'armée. Il doit toujours en être ainsi. Tout «jeu de sol-
dats» pendant l'instruction préparatoire ne servirait qu'à
porter un préjudice notoire au caractère même et au
serieux du service militaire proprement dit. Cette ma-
Kière de procéder serait beaucoup plus dommageable
qu'utile.

L'instruction préliminaire doit s'occuper tout spé-
cialement de l'éducation et de l'instruction militaires qui
Précèdent et préparent l'école de recrues. Mentionnons,
KU particulier, l'élaboration de bases solides sous le rap-
Port corporel et au point de vue intellectuel que l'école
de recrues devra développer ultérieurement dans la plus
large mesure. C'est là, précisément, que l'instruction pré-
Paratoire a son champ d'activité bien déterminé et les
fâches qui s'y rapportent sont aussi importantes que
Kiultiples.

De plus, ce que l'armée attend de l'instruction pré-
Paratoire, ce sont de jeunes recrues qui se mettent
Joyeusement au service de la patrie, des soldats qui ne
considèrent pas le service militaire comme une obliga-
bon désagréable, mais comme un droit appartenant au
citoyen libre, comme un honneur aussi. Il nous faut des
hommes qui veulent se soumettre avec bonne volonté
aux prescriptions de l'Organisation militaire et rendre
de signalés services à la communauté tout entière. Nous
avons besoin également de jeunes citoyens en bonne
santé, dont la résistance physique ne laisse rien à désirer,
de soldats qui connaissent à fond la configuration de
Kotre sol, qui sachent s'orienter facilement, qui puissent
Préparer eux-mêmes leurs repas, installer leur campe-
Klent et qui possèdent complètement les notions fonda-
Klentales du tir.

Comment faut-il procéder pour atteindre les buts et
objectifs préconisés?

L'Association nationale suisse pour les exercices cor-
Porels a décidé d'introduire, à partir de 1941, itre m.siyrae
de sport. A partir de la 18® année nos jeunes gens
Peuvent obtenir cette distinction honorifique. Tout ci-

facultative
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toyen suisse astreint au service militaire devrait se faire
un honneur de posséder cet insigne de sport et de passer
également avec succès l'examen d'aptitude au tir avant
d'accomplir son école de recrues.

Les organisations et les groupements de jeunesse de
toute nature, les cours pour jeunes tireurs, les sociétés
de gymnastique proprement dites et les associations
sportives doivent avoir pour but de préparer systéma-
tiquement nos jeunes concitoyens, dès leur 14® ou 15®

année, en vue de l'obtention de cet insigne de sport.
On pourrait adopter pour les jeunes gens, ayant ob-

tenu de bons résultat aux examens annuels de culture
physique, un insigne spécial pour jeunes garçons au-
dessous de 18 ans. Ainsi l'amour-propre de notre jeu-
nesse masculine serait stimulé et pourrait fort bien être
d'un puissant secours pour atteindre les buts fixés par
l'instruction préparatoire et pour organiser d'une ma-
nière rationnelle les voies qui doivent y conduire.

Les diverses sociétés et organisations gymnastiques et
sportives d'une même localité y collaborent d'une façon
effective et constituent une communauté de travail quant
à l'éducation clairvoyante et judicieuse de nos jeunes
concitoyens.

La culture physique gymnastique et sportive, ainsi
que les exercices de tir, doivent également être corrobo-
rés sans cesse par une activité éducatrice en faveur de
notre jeunesse afin de lui inculquer la stricte discipline
et l'empire sur soi-même qui lui sont nécessaires.

Il faut aussi que nos jeunes gens apprennent à rendre
service à la communauté.

Un autre domaine très important de l'instruction pré-
paratoire militaire: le service des reconnaissances. Là
aussi nos jeunes gens doivent apprendre à bien connaître
la configuration du sol, à s'orienter sans peine, à dé-
chiffrer la carte, à utiliser le terrain d'une façon judi-
cieuse, à surmonter les difficultés qui se présentent, à

évaluer avec exactitude et précision les distances, etc.
Ce champ d'activité n'était réservé jusqu'à présent

qu'aux groupements d'éclaireurs et à quelques corps de
cadets institués sur des bases modernes. Or, il serait né-
cessaire actuellement que ces connaissances fissent partie
de l'enseignement corporel et gymnastique et de l'instruc-
tion en vue des exercices de tir.

En outre, lorsque nos jeunes gens entreprennent des

excursions ou des randonnées et participent à des camps
de vacances ou à des camps pour la pratique du ski, ils
ont besoin de connaissances spéciales relatives au ser-
vice de campement: dresser des tentes, les ficher en terre,
faire cuire les aliments, organiser un campement, pré-
parer la nourriture, etc. etc.

En somme, la préparation militaire facultative,
ayant cet important programme comme base, et sans
courir le risque de «jouer au soldat», sera en mesure de

préparer, avec le plus grand soin, nos jeunes concitoyens
au service militaire proprement dit.

Les distinctions honorifiques obtenues pour les bons
résultats auxquels nos jeunes gens sont arrivés et l'in-
signe de sport projeté et accordé à partir de la 18® année

engageront certainement notre jeunesse à prendre une
part active à ces divers cours préparatoires.

L'armée, elle-même, pourrait soutenir dans une large
mesure ces efforts méritoires en autorisant peut-être les

jeunes soldats à porter sur l'uniforme l'insigne de sport
qu'ils auront obtenu.
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